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MAIRIE DE PUY DE SERRE 

DEPARTEMENT DE LA VENDEE 
ARRONDISSEMENT DE FONTENAY LE COMTE 

 

PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20/01/2026 

 
L’an deux mille vingt-six, le vingt janvier à vingt heures trente, les membres du Conseil Municipal de PUY 

DE SERRE se sont réunis en session ordinaire dans la salle du conseil de municipal de Puy de Serre, sous la 

présidence de Madame MASSON SOULARD Catherine, Maire de Puy de Serre. 

 

Nombre de Conseillers Municipaux :  - en exercice : 11 

- présents : 9 

- votants :  10 

 

Date de la convocation   : 13/01/2026 

Date de l’affichage   : 13/01/2026 

 

Présents :  Catherine MASSON SOULARD, Nicolas BOUVIER, Jérémy CHEVALLEREAU, Evelyne JOUSSEAUME, 
Jean-Louis MATHIEU, Marie-Dominique VERDON, Sébastien GRAS, Jacky GUITHON, Laurence NOBLET 
 
Absents Excusés : Philippe CADAU ayant donné pouvoir à Jean-Louis MATHIEU 
 
Absents : Julien LEGRIS 
Secrétaire de séance :  Sébastien GRAS 
 

******************************* 

 

Désignation d’un secrétaire de séance.   

 

Approbation du compte-rendu de la réunion de Conseil Municipal du  

L’Assemblée est invitée à se prononcer sur le compte-rendu de la réunion du conseil municipal du 16 

décembre 2025. 

Jacky GUITHON a une remarque, il n’y a pas de réponse à sa question. Madame le Maire lui indique qu’il 

va l’avoir aujourd’hui. 

Le compte-rendu est adopté à l’unanimité. 

INFORMATION SUR LA DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE : 

DEVIS SIGNE PAR LE MAIRE DANS LE CADRE DE SA DELEGATION :  

IDEALIS/SAFE : Suite passage maintenance défibrillateur (remplacement des électrodes adultes,  

Enfants et de la batterie arrivant à péremption en octobre 2026) :    493,20 ttc 

SIGNAUX : 2 Panneaux Village étoile /      253,20 ttc 

BOBINEAU TP : annule et remplace devis 09/24 Travaux voirie             7 482 ,00€ ttc 

 

1- Délibération crédits investissements ¼ des dépenses 2025 

 

Comme chaque année, Madame le maire expose : 
 

L’article 15 de la loi N°88-13 du 5 janvier 1988 portant sur l’amélioration de la décentralisation permet aux 
communes, sur autorisation du Conseil Municipal d’engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement 
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avant le vote du budget primitif, dans la limite du quart des crédits ouverts aux budgets de l’exercice précédent, 
non compris les dépenses afférentes au remboursement de la dette. 
 
Les crédits correspondants sont inscrits au budget lors de son adoption, l’autorisation mentionnée précise le 
montant et l’affectation des crédits. 
Madame le Maire informe le conseil municipal qu’il y a lieu de délibérer pour le paiement éventuel de factures 
en investissement avant le vote du budget pour un montant du 1 /4 des dépenses d’équipement de 2025. 
 
Montant des dépenses pour 2025 : 183 353,34€ - 1 /4 = 45 838,34€ 
 

 Répartition 1/4 dépenses investissements budgété sur 2026 
(Budgétiser : inscrire (une somme) au budget. 
 Budgéter :  établir un budget, déterminer les prévisions budgétaires). 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Soit une prévision budgétaire d’investissements pour 2026 de 45838,34€. 
 
Madame le Maire précise qu’il n’y a pas d’obligation à utiliser toute cette somme. 
 
Après en avoir délibéré, et à l’unanimité des présents ou des représentés, le Conseil Municipal AUTORISE 
Madame le Maire à engager, liquider et mandater sur le budget principal avant le vote du budget 2026 (hors 
le capital des annuités de la dette), les dépenses d’investissement pour un montant de 45 838,34€ réparti 
comme ci-dessus. 
 
DONNE tous pouvoirs à Madame le Maire pour signer tous les documents à intervenir. 
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2 – Délibération : Autorisation du droit des sols - actualisation de la convention de répartition 
des missions dans le cadre du service unifié avec les Communautés de Communes du Pays 
de Fontenay-Vendée et du Pays de la Châtaigneraie 
 

Madame le Maire rappelle la convention de répartition des missions dans le cadre du service unifié avec les Communautés 

de Communes du Pays de Fontenay-Vendée et du Pays de la Châtaigneraie, signée avec la Communauté de Communes 

Vendée Sèvre Autise. 

Elle précise que suite au transfert de la compétence « Plan Local d’Urbanisme, Document d’Urbanisme en tenant lieu et 

Carte Communale » à la Communauté de Communes, il convient d’actualiser cette convention afin de prendre en compte 

les rapports de la CLECT liés à ce transfert. 

L’actualisation de la convention d’instruction nécessite l’approbation par le Conseil Municipal. Vu la convention tripartite 

de mise en place d’un service unifié pour l’autorisation du droit des sols entre les Communautés de Communes Vendée 

Sèvre Autise, du Pays de Fontenay-Vendée et du Pays de la Châtaigneraie, 

Vu la loi portant Évolution du Logement, de l’Aménagement et du Numérique (loi Élan du 23/11/2018) ; son article 62 

prévoit que « les communes dont le nombre total d’habitants est supérieur à 3 500 disposent d’une télé-procédure 

spécifique leur permettant de recevoir et d’instruire sous forme dématérialisée les demandes d’autorisation d’urbanisme 

déposées à compter du 1er janvier 2022 (…). Un arrêté pris par le ministre chargé de l’urbanisme définit les modalités de 

mise en œuvre de cette télé-procédure. Cette télé-procédure peut être mutualisée au travers du service en charge de 

l’instruction des actes d’urbanisme, 

Vu la délibération numéro 2025CC_01_014 du 28 janvier 2025 approuvant la convention Autorisation du Droit des Sols 

actualisée suite à l’extension de l’instruction dématérialisée à l’ensemble des communes du périmètre d’instruction du 

service Autorisations Droit du Sol, 

Vu la délibération de la Communauté de Communes numéro 2025CC_09_129 du 9 septembre 2025 approuvant la prise de 

la compétence obligatoire « Plan Local d’Urbanisme, Document d’Urbanisme en tenant lieu et Carte Communale », 

Vu le rapport de la Commission Locale d’Évaluation des Charges Transférées de la Communauté de Communes du 30 

septembre 2025. Vu la délibération de la Communauté de Communes numéro 2025CC_12_207 du 16 décembre 2025 

approuvant l’actualisation de la convention de répartition des missions pour les communes du territoire concernées, 

Considérant le transfert de la compétence « Plan Local d’Urbanisme, Document d’Urbanisme en tenant lieu et Carte 

Communale » effectif à compter du 9 décembre 2025, 

Considérant que le rapport de la CLECT du 30 septembre 2025 a été adopté par délibérations concordantes de la majorité 

qualifiée des conseils municipaux prévue au premier alinéa du II de l'article L.5211-5 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, prises dans un délai de trois mois à compter de la transmission du rapport aux conseils municipaux par le 

Président de la Commission, 

Considérant que ce rapport prévoit la prise en charge par  

la Communauté de Communes des frais de personnel relatifs  

à la gestion du Plan Local d’Urbanisme intercommunal, 

Considérant que ce même rapport prévoit la prise en charge  

par les communes membres de la prestation du droit des sols 

 à compter du 1er janvier 2026, 
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Considérant que la convention doit être actualisée afin de prendre en compte ce changement, en son « Article 10 -

Conditions financières », 

A l’issu de nombreux échanges, en particulier sur le montant prévisionnel qui sera demandé. Les conseillers ont en mémoire 

l’évaluation initiale du bassin mobile et l’évolution de cette dernière, ils souhaitent pouvoir se prononcer sur un montant 

de participation réel. 

9 vote contre et 1 abstention. 

 

3- Délibération subventions et adhésions associations : 

 

              Madame le Maire rappelle les subventions données en 2025 et demande au conseil municipal de se 
positionner sur les subventions 2026 accordées.  
Madame le Maire rappelle que lors de la cérémonie des vœux, elle avait évoqué le Spectacle des Gueules 
Noires, il semble que celui-ci devrait être proposé en septembre 2026 et qu’une demande de subvention 
exceptionnelle serait demandée aux communes de 1000 €. 
            

ASSOCIATIONS : DEMANDE DE SUBVENTIONS  

ORDRE ASSOCIATIONS 
SUBVENTION 

2025 
DEMANDEE 
POUR 2026 

SUBVENTION 
ACCORDEE 
POUR 2026 

1 ADOT85    

2 MFR VOUVANT (2 enfants Berger et Chemin) 150  150 

3 AVENIR GYMNASTIQUE CHATAIGNERAIE (Cloé BERGER) 30   

4 ASSOCIATIONS PATIENTS SCLEROSES EN PLAQUE    

5 SOLIDARITES PAYSANS    

6 ADMR 200 200 200 

7 ECOUTE PARENTS    

8 CONTACT SOS FEMMES VENDEE    

9 SECOURS POPULAIRE Français    

10 ACADEMIE DE NANTES "SAVOIR NAGER"     

11 ASSOCIATION VALENTIN HAUY COMITE DE VENDEE  100  

12 ASSOCIATION JALMALV VENDEE  300 à 1000  

13 ACCUEIL  PARTAGE ET SOLIDARITE (APS) 250 400 400 

14 BANQUE ALIMENTAIRE DE LA VENDEE  51  

15 UDAF    

16 ATOUT LINGE    

17 SECOURS CATHOLIQUE    

18 CNC LA CHATAIGNERAIE "CLUB NAUTIQUE"    

    19 L'AREAMS (espace de Rencontre et médiation Familiale)    
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    20 Département de la Vendée Fonds d'aide aux jeunes    

    21 Le Kiosque de Benet 200 200 200 

    22 ASSOCIATION LA CICADELLE (club nature enfants)    

    23 ADAMAD    

    24 
Chambre des Métiers et de l'Artisanat (CMA) (Enfant 
Chevallereau) 

50 
 

50 
75 

    25 ASSOCIATION PREVENTION ROUTIERE  150  

    26 
HEM (HUMOUR ET MUSIQUE) convention HEM (pas de 
demande pour 2026) 149 

 
 

    27 
RESTO DU CŒUR 

50 
 

 
 

    28 USAV (foot de St Hilaire des Loges) 200 600 200 

    29 ASSOCIATIONS DEPT CONJ SURV PAR ORPH (FAVEC)    

    30 
AMICALE DES SAPEURS POMPIERS FOUSSAIS 

300 
 

 
400 

    31 L'OUTIL EN MAIN BENET 50  50 

    32 COOPERATIVE SCOLAIRE (15x46,50€) 790.50  697,50 

    33 SOLIDARITÉ FEMMES 85  5000  

    34 BTP CFA  70  

    35 ASSOCIATION JEUNE France GYM    

 ASSOCIATIONS : DEMANDE D'ADHESION    

    33 C.A.U.E 60 60 60 

    34 UDCCAS    

    35 PAYS MINIER DE FAYMOREAU 20  20 

    36 MULTISERVICE SUD VENDEE 10  10 

    37 ADILE 50  50 

 ASSOCIATIONS : DEMANDE DE DONS    

    38 FONDATION DU PATRIMOINE    

Total montant des subventions pour 2025 : 2419,50 € . Pour 2026 le total est de 2 512,50 € 
 
Pour compléter l’information du conseil au niveau de la coopérative scolaire : 

-  15 enfants à Puy de Serre au 1er janvier x 46,50 (montant défini par la Préf) = 697,50 euros en 
2026. 

- Rappel 2023 (23 enfants au 01/01) = 1070€ 

- Rappel 2024 (20 enfants au 01/01) = 930€ subvention+450 € (9 enfants x50€ voyage scolaire) = 
1380€. 

- Rappel 2025 (17 enfants au 01/01) = 790,50€ 
 
 

Madame le Maire indique que la lettre anonyme qui a été adressée à la Préfecture en février 2025 précisait 
que la subvention qui avait été accordée l’an passé à la chambre d’artisanat l’avait été en présence de 
Nicolas BOUVIER, artisan métallier et constituait un conflit d’intérêt. 

file://///MPDS-SERV1/COMMUN/Mpds-serv1/commun/Documents/2025/CONSEILS%20MUNICIPAUX/CM%20200125/convention%20HEM.pdf
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Alors, il s’agit de la chambre des métiers et d’artisanat coiffure donc Nicolas BOUVIER n’est pas concerné, 
par contre, mais effectivement, nous avions oublié de faire sortir le père de la bénéficiaire, Jérémy 
CHEVALLEREAU. 
Nicolas BOUVIER précise que son épouse travaille à l’ADMR. 
Madame le Maire demande à Mrs BOUVIER et CHEVALLEREAU de sortir de la salle le temps de délibérer sur 
les deux demandes de l’ADMR et de la Chambre des métiers et d’artisanat. 
Ils sortent de la salle. 
 
Jacky GUITHON indique que l’ADMR fait payer ses prestations, il ne comprend pas pourquoi il faudrait lui 
verser une subvention. 
Madame le Maire précise qu’il s’agit d’une association et que de nombreux bénévoles sont dans 
l’association pour assurer un certain nombre d’action, elle lui indique qu’il avait déjà fait cette remarque 
l’an passé. 
 
Les subventions de l’ADMR et la Chambre d’artisan sont octroyées, Mrs BOUVIER et CHEVALLEREAU 
rentrent dans la salle du conseil. 
 
Concernant la demande de l’association Accueil Partage et Solidarité, le volume des denrées a 
considérablement, Madame le Maire précise qu’aujourd’hui, il n’y a plus qu’un bénéficiaire sur notre 
commune.  
Jacky GUITHON propose de baisser le montant de la subvention. Madame le Maire et Nicolas BOUVIER s’y 
opposent. Il s’agit de soutenir les personnes qui ont de modestes revenus mais également des bénévoles 
qui œuvrent et donnent de leur temps pour les autres. 
 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité des présents ou des représentés DONNE son 
accord pour les verser les subventions et les adhésions suivantes conformément aux tableaux ci-dessus 
pour l’année 2026.  

 

Suivi de dossiers : 

 Reste à réaliser 2025 report investissements 2026 (transmis par la secrétaire à notre trésorier) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Bulletin annuel 

Une coquille s’est glissée sur le tableau « recettes de fonctionnement » page 14 sur la colonne Produits et 

services » 2024, il convient de lire 17 564 € et non 175064 €. 
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 Agent d’accueil 

L’agent qui assure l’accueil mairie et l’agence postale est arrêtée. L’atsem assure son remplacement à 

l’agence postale et la secrétaire de mairie à l’accueil mairie. Nous recherchons activement un agent pour le 

remplacement. Madame le Maire précise que tout est mis en œuvre pour maintenir le service public. 

 

 SYDEV : Réception d’un mail le 19/12/2025 pour prévision des coûts d’électricité 2026. 

Tableau comparatif 2023 à 2026 

 

Feux récompense : Suite à l’aménagement et la mise en place des feux récompenses sur la RD687/R49 

subventionnés en partie par le Sydev nous avons obtenu une subvention de 1830,30€ au titre des amendes de 

police octroyée par le Département. (Courrier du 18/11/2025) 

 

 Projet photovoltaïque : 

Suite à la demande de Jacky GUITHON, vous trouverez ci-après le courrier que nous avons reçu de la 

Préfecture. 

En date du 08 décembre 2025 le chef du bureau de l’environnement de la préfecture, nous a transmis en 

copie de la communauté de commune de La Chataigneraie le mail suivant avec courrier de réponse du 

préfet : 

« Monsieur le président,  

 

En réponse au courrier signé par votre prédécesseur, vous trouverez en pièce jointe le courrier du Préfet de 

la Vendée au sujet du projet porté par la société IB Vogt, situé sur les communes de Saint-Hilaire-de-Voust 

et Puy-de-Serre. » 

 

 

 

 

 

COMPARATIF SYDEV 2023 A 2026 

  2023 2024 2025 2026 

MAINTENANCE 956,84 1014,02 1035,41 1035,41 

MONTANT ESTIME SYDEV POUR L'ANNEE  2300,00 2109,00 1950,00 

CONSO en kWh 

DONNEEES REFACTU SYDEV 
4806,00 3871,00 3868,00 3868,00 

MONTANT ANNUEL TTC  

DONNEEES REFACTU SYDEV (2026 estimation) 
1927,08 1838,18 1830,71 1950,00 

DEPANNAGE MAINTENANCE   500,80    
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 Courrier reçu en recommandé de Vincent Ayrault 

Nous avons reçu le courrier recommandé suivant :  
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Madame le Maire interroge Mr AYRAULT présent dans le public, lui demandant pourquoi il a adressé ce 

courrier à la mairie. 

Mr AYRAULT répond qu’il souhaitait informer l’équipe municipale. 

Madame le Maire précise à Mr AYRAULT que les surfaces « bio » de la  Gaec l’Egaillerie n’était pas 

incluse pour l’obtention du label, il n’y aura donc aucun impact sur ce dernier. 

 

 

 

Pour rappel, les agriculteurs référencés sur l’agence « bio » sur notre commune sont :  

 

 

 

 Salle de spectacle 
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Madame le Maire souhaite que les associations échangent entre elles, Nicolas BOUVIER propose de voir 

avec Vincent AYRAULT pour stocker leurs matériels dans la salle de restaurant scolaire. 

 

 

 

 

Informations école : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sébastien GRAS indique qu’il a son permis de conduire et se propose pour effectuer le remplacement. 

 

Questions diverses 

 Jacky GUITHON demande s’il serait possible de faire une formation pour l’utilisation des défibrillateurs. 

Madame le Maire lui précise qu’une réponse lui a déjà été apportée sur ce sujet, il suffit juste de suivre les 

indications qui sont données,  Jean-Louis MATHIEU confirme. Cependant, pour utiliser le défibrillateur,  il 

faut être en capacité de réaliser un massage cardiaque. 

Sébastien GRAS et Catherine MASSON SOULARD lui suggèrent de se rapprocher de la protection civile. 
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La date du conseil sera donnée ultérieurement.                                             

Prochain conseil municipal le mardi       février 2026 à 20h30 

 

Sécrétaire de séance                                                                           Maire, 

Sébastien GRAS                                                                                Catherine MASSON SOULARD 

      


